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cliers etincelants, les plaintes et les larmes ont remplace les

cris de gloire et de triompbe, et le silence de la mort enve-

loppe toutes choses de son voile mysterieux et desole.

Sic Transit gloria Mundi.

Yictor-H. BOURGEOIS.

LE CHATEAU ROYAL DE LUTRY

On sait que, des le Xme siecle — un diplöme du roi Conrad

du 4 septembre 967 en temoigne 1 — l'Eglise de Besangon

possedait la ville de Cully, ainsi que d'autres domaines dans

la region, qu'elle ceda le 10 septembre 1246 2 a l'eveque de

Lausanne. Or, un diplöme de l'empereur Henri III, du

14 septembre 1043 3, adresse ä l'archeveque Hugues de

Besangon, decharge les chanoines (fratribusj de Saint-Jean

et de Saint-Etienne de Besangon, ainsi que leurs fermiers

(servientibus) de Cully et Riez (Cuslie et Roaldo), de toutes

redevances, exactions de coutume et aggravations que l'in-
tendant (minister) du chateau de Lutry exigeait d'eux.

Cette concession etait faite parce que l'archeveque et les

siens l'avaient aide ä entrer en possession du chateau

(Castrum) de Lutry et de ses dependances. Cette exemption

fut confirmee dans deux diplomes imperiaux de fevrier

j i 53 4 et du 4 novembre 1157 5, en meine temps que d'autres

privileges de l'Eglise de Besangon, avec cette indication
interessante que, ne sachant plus ce qu'etait ce chateau de Lutry

1 Dunod, Histoire des Sequanois, t. 11, p. 594. Dunod, Histoire de

l'Eglise de Besangon, t. 1, preuve LX1.
2 A. C. V., Repertoire des titres des cveques, 1397, Ac 1, f° 45-
3 Stumpf-Brentano, Die Reichskanzler, t. Ill Acta imperii, n° 54,

reproduit plus loin.
4 et Id., nos 124 et 131.
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— on verra tout ä l'heure pourquoi — les copistes ont rem-
place Lutry par Cu'Uy, ce qui est un non-sens.

*
# *

Le chateau royal de Lutry, atteste par le diplöme de 1043,
Test egalement par d'autres documents. Le plus ancien est
le diplöme du roi Rodolphe Ier, du 18 juillet 908 \ qui
montre ses forestiers de Lutry prenant part ä un jugement
de Dieu relatif aux droits de l'eveque de Lausanne sur la

foret de Dommartin ou du Jorat. Plus tard, en 9973,
Rodolphe III donna ä un de ses familiers nomme Anselme,
des biens k Lutry, parmi lesquels un champ qui s'etend jus-
qu'ä Vamabilem fontanam. C'est le terrain qu'apres mille

ans on appelle encore aujourd'hui En Bonne Fontaine, sur
la rive occidentale du Flon de Yaux, en face de la tour de

Bertolo. Comme ce document de 997 se trouvait dans les

archives du prieure de Lutry, il est probable que cet Anselme

est le meme que celui qui, trente ans plus tard, en 1025 3,

donna ses biens dans le Pays de Vaud, ä l'abbaye de Savi-

gny pres de Lyon, laquelle fonda ce prieure. L'acte de fonda-

tion meme nous manque, et nous ne savons dans quelle

mesure le roi y participa. Mais nous savons que le

meme souverain donna — ou restitua — d'autres biens ä

Lutry k l'abbaye d'Agaune qui en infeoda une partie ä une

famille de qui le seigneur Humbert de Prangins la detenait

en 11424, et qui, enfin, abandonna tous ses biens dans la

region de Lutry au meme prieure, en 1263 5.

Il est probable que leglise du prieure de Lutry, dediee ä

1 Cartulaire de Lausanne, p. 170.
2 M. D. R„ t. XX, p. 552.
3 Bernard, Cartulaire de Savigny, n° 640
4 Charriere, Dynastes de Cossonay, p. 260. L'abbaye de Saint-

Maurice concede ä Humbert de Prangins des biens ä Lutry et ä

Aran qui avaient appartenu aux antecesseurs de Berthe son epouse ;

acte du 23 juin 1142.
5 M. D. R„ t. XXX, p. 693.
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saint Martin, existait dejä au debut du XIme siecle, puis-
c]u'elle est construite sur les fondements d'un sanctuaire
paien, et le village lui-meme, qui porte d'ailleurs un 110m

d'origine gallo-romaine, est cite des 9081. Mais il est ä

remarquer que, malgre les donations de Rodolphe III, ni
l'abbaye de Saint-Maurice, ni le prieure de Lutry n'ont
exerce l'autorite souveraine sur cette localite. Elle etait du

ressort de l'eveque de Lausanne.

Comment l'eveque de Lausanne s'est-il installe a Lutry
II est assez aise de l'indiquer. Nous avons vu que le domaine

de Lutry, aux mains du roi Rodolphe Ier en 908, a passe ä

Celles de l'empereur Henri III en 1043. C'est que l'empereur
est l'heritier des rois de Bourgogne. Heritage difficile.
L'empereur est loin. Les seigneurs du pays qui contestent son

autorite, visent jusqu'ä la propriete des biens prives du roi.
On doit probahlement comprendre le diplöme de 1043 dans

ce sens que l'archeveque de Besanqon et ses sujets de Cully
avaient aide ses fonctionnaires ä defendre son domaine de

Lutry contre des assauts ennemis. Mais quinze ans plus tard,
l'empereur ayant charge le due Rodolphe de Rheinfelden

d'administrer le pays, dut en compensation lui abandonner

tout ou partie des revenus. C'est ainsi qu'il fut amene ä lui
ceder le fisc de Lutry, avec ses dependances de Corsy, Pully,
Aran, Chexbres, etc. Puis, apres la rebellion du due,

Henri III reprit ces biens, et les ceda en 1079
2 ä l'eveque

de I^ausanne Bourcard d'Oltingen, dont le devouement ä sa

personne alia jusqu'ä se faire tuer pour lui. C'e fut de la so-rte

que le prelat lausannois devint maitre du Castrum de Lutry
et de ses dependances, donation qui marque probablement

1 Cartulaire de Lausanne, p. 170.
2 M. D. R., t. VIT, p. 3. Reymond, YEveque de Lausanne, Comte

de Vaud.
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l'origine des droits de feveque dans « la Vaux de Lutry ».

Des lors, l'autorite de Feveque s'affirme par plusieurs
actes. En 11351, il transige avec le prieur de Lutry au

sujet de leurs droits respectifs. En 1214 s, l'abbe de Saint-
Maurice lui abandonne ses droits sur le domaine de la

Planta, pres de la tour de Bertolo, au moment meme oil le

prelat entoure de murs la ville de Lutry, pourvue de

franchises. Peu apres
3 Feveque Guillaume d'Ecublens construit

une tour qui n'est point celle de Bertolo, mais la « tour de

Feveque », pres du port que l'on utilisa en 1408 pour la

construction d'une halle aux marchandises 4.

*

Nous avons traduit le Castrum de 1043 par chateau. Au
Xme siecle, on entendait encore par lä une enceinte fortifiee,
comme la Cite de Lausanne. Mais Lutry ne fut entouree de

remparts que par Feveque Berthold vers 1220, et des le

XIme siecle, le mot Castrum signifie bien chateau. Mais ou

etait done ce chateau royal de Lutry
On peut penser au Chätelard oü l'on a trouve des tombes

neolithiques et un aqueduc romain, et qui fut sans doute

au moyen age un lieu de refuge ; au Cret Bernard, pres de

Savuit, oü l'on a vu des restes de fortifications romaines que

les paysans ont appele la citadelle : mais le Chätelard est

double d'un nom local, En Masserenge, qui indique une

occupation privee ä Fepoque burgonde, et le Cret Bernard n'a

pas l'etendue qui le designerait pour un domaine important.
Le chateau de Montagny est exclu. Le 2 avril 1214

1 Cartulaire de Savigny, n° 940, f° 507.
2 A. C. V., Ac. 1, fos 44 et 97. Archiven Saint-Maurice, Inven-

taire Charlety, p. 145.
3 Cartulaire de Lausanne, p. 46.
4 B. Dumur, dans le Dictionnaire histortque du canton de Vaud,

art'cle « Lutry ».
5 A. C. V., Ac. 1, fos 44 et 97.
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leveque de Lausanne regoit de i'ablre de Saint-Maurice la

vigne de Planta et le pressoir de Chamaray et renonce en

echange ä ses pretentions sur la maison de Montagny et ses

dependances appartenant au couvent. En aoüt 1263 \ l'ab-

baye d'Agaune abandonne au prieure de Lutry ses biens

dans cette region, moyennant compensation. La formule est

generale, mais parmi les biens cedes figure certainement

Montagny, car un acte d'octobre 1266 2 parle d'une vigne
riere Montagny, devant la maison du prieur. Les moines de

Lutry transformerent, avant 1325 i, la maison en chateau, et

un document de 1334
4 nous apprend qu'un certain Perro-

net de Thonon se reconnait homme lige du prieure de Lutry,
lui devant entre autres le service militaire jusqu'au chateau

de Montagny, oü il se presentera arme de l'epee, du bouclier

et de la lance, et accompagne de deux homines suivant la

coutume de l'epoque. Montagny faisait done partie des

l'origine des biens reconnus par Rodolphe 111 ä l'abbaye de

Saint-Maurice. Ce n'est pas hi qu'i! faut chercher le chateau

royal.
il faut le chercher entre les mains de leveque, qui a herite

du domaine royal. Des lors, la discussion se simplifie. Le

siege primitif de l'administration episcopate ä Lutry, est la

tour de Bertolo. C'est lä que demeure le mayor, 1'intendant

hereditaire de leveque, le successeur, si ce n'est meine le

descendant, du minister royal de 1043. De meine que le roi,
l'eveque n'habite pas generalement son domaine ; c'est le

mayor qui est le maitre effectif des lieux. Leveque Guil-
laume d'Ecublens construira une nouvelle tour pres du lac,

diverses branches des mayors se fixeront dans la ville meme:

1 M. D. K., t. XXX, p. 693.
2 A. C. V., lnventatre Vert, P' 101.
3 A. C. V., Registre de copies, Lausanne, n»s 185 et 186.
4 A. C. V., lnventaire Vert, P' 240.
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la tour de Bertolo restera dans les actes la tour des mayors \
Nous ne voulons pas dire par la que la tour de Bertolo

date des Rodolphiens. Le chateau royal ne devait d'ailleurs

pas avoir, au debut du moins, l'apparence d'une maison

forte, mais celle d'une puissante et spacieuse maison de

campagne. Le donjon n'a du etre eleve qu'assez tard, apres
les invasions des Hongrois et des Sarasins, comme mesure
de protection militaire. Puis il a du subir des remaniements,
des reconstructions, pour se presenter, comme Test la tour
de Bertolo, avec l'apparat du XIIlme siecle. Mais l'empla-
cement doit bien etre celui de la demeure de Rodolphe Ier,

transmise ä 1'empereur Henri III.
Maxime REYMOND.

Diplome de 1'empereur Henri III
en faveur de l'Eglise de Besanqon et de ses sujets

de Cully et de Ries.
Baume-les-Dames, 14 septembre 1043.

In nomine sanctae et individuae trinitatis. Henricus
divina favente dementia rex. Divina nos praecepta et
sanctorum patrum edocent instituta omnium ecclesiarum dei uti-
litati providere earumque integritatem augmentando rega-
liter stabilire. Undc tarn Christi quam nostri fidelium uni-
versitati notum esse volumus, qualiter ob divinae retribu-
tionis spern certain et ob verum Bisunticensis archiepiscopi

Hugonis nobis carissimi et fidelissimi petitionem justam,
ecclesiae, suae ejusque canonicis in perpetuum quasdam con-

suetudines condonamus, quas nostri ministri de Castro Lus-

triaco in villis eorum, scilicet Cusliaco et Roaldo, exigebant
et per has consuetudines addentes injuriam colonos eorum

duriter aggravabant. Et quoniam praedictum archiepiscopum

nostrum et supradictum Castrum Lustriacum cum suis

1 B. Dumur, dans le D. H. V., article « Bertolo ».
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appendiciis in nostrum dominium deveniret, sicut in caeteris
fidelem adjutorem habuimus, et quia fratres nostros Bison-
ticensis ecclesiae canonicos pro statu regni nostri atque
incolumitate nostra pios oratores vere cognovimus, ideo
eorum voluntati et justissimae petitioni rectissime sive
libentissime annuimus. Condonamus igitur et remittimus ac

regiae censurae potestate condonatum atque remissum per-
petualiter sancimus beatae Mariae dei genitrici et sancto

Joanni evangelistae et sancto Stephano protomartyri prae-
fatae urbis fratribusque nostris et in futuro ibi servientibus

quidquid in jam dictis villis, videlicet Cusliaco et Roaldo

earumque adjacentiis ante nos vel nostro tempore vel accep-
tum est vel requisitum, sive ex usu sive ex consuetudine vel

illatione alicujus injuriae, ita ut deinceps ecclesia teneat et

possideat quiete et solide, nullo vel rege aliqua persona
inquietante.

Signum domini Henrici III regis invictissimi.
Ego Hugo cancellarius ad vicem domini Hugonis archie-

piscopi et archicancellarii recognovi.
Datum XVIII kalendas Octobris, anno dominicae incar-

nationis MXLIII indictione X, anno domini Henrici III
regis ordinationis ejus XIV, imperii vero HI. Actum Pal-

mae, feliciter amen.

Original perdu. Copie du XVIIIme siecle ä la Biblio-
theque de la ville de Besani;on. Publie par K.-F.
Stumpf-Brentano, Die Reichskanzler, t. Ill Acta
imperii, n° 54, fos 59-60.
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